
Avec 1,6 million d’associations actives et 5833 fondations et fonds de dotation,
la France affiche un dynamisme associatif unique. Décryptage en données.

Sources : Fondation de France, France générosités, ministère de l’Economie, ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, Recherches et Solidarités Infographie Pierre-Loïc Mattler et Sandrine Tran

Les types d’association Un secteur économique

Le profil des adhérents

Les associations en France

Sur 100 hommes,
47 sont engagés.

47 %
Sur 100 femmes,
39 adhèrent
à une association.

39 %

9 % des salariés du privé 
travaillent pour une 
association, soit 1,9 
million de personnes.

153 120 associations 
sont employeuses.

53 milliards de financement public global en 2023
(État + collectivités). Cela inclut les subventions,
les tarifications, les délégations de service public, etc.
8,5 milliards de subventions versées par l’État en 2024.

La masse salariale 
représente 51,2 milliards 
d’euros (+3,9 % en 2024).

En moyenne, 7 salariées 
sur 10 sont des femmes.

Autres

Action sociale

Arts et culture

Associations
de fait

non déclarées

Fondations
et fonds

de dotation
5833

Taux d’adhésion à une association, selon le diplôme
Aucun diplôme

ou enseignement
primaire 29 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

BEPC,
CAP, BEP 32 %

Niveau bac 37 %

Bac +2 47 %

Supérieur
à Bac +2 57 %

Taux d’adhésion
à une association,
par tranche d’âge

ANS 70 et +64-6960-6450-5935-4925-3415-24

100 %

90 %

80 %

70 %

50 %

60 %

44 % 47 %

41 %

34 %
39 %

46 % 49 %

Répartition par secteur
des associations

Sport

Culture

Loisirs

Enseignement
Activités 
économiques

Défense
des droits

Humanitaire,
social, santé

1,6
million

d’associations
actives

24,1 %

21 %

19,6 %

12,7 %

11,8 %

6,3 %
4,4 %

Répartition par secteur des
fondations et fonds de dotations

Santé et
recherche médicale

Éducation
et formation

Environnement 5833
fondations

25 %

19 %

15 %

14 %

8 %

19 %

Loi 1901
1,9 million

(1,6 million actives)

NB : les associations peuvent être de plusieurs types

Agréées
par un

ministère
300 000

Reconnues
d’utilité
publique

1952

Cultuelles
(loi 1905)

2622

Sous droit 
local

(Alsace-Moselle)
45 000 à 65 000


